
Créé en 1992, c’est le 
seul label écologique 
officiel décliné à l’échelle 
européenne. Délivré en 
France par l’Afnor.

Label écologique fran-
çais officiel, lancé en 
1991 et accrédité par 
l’Afnor, visant à réduire 
l’impact environnemen-
tal d’un produit tout au 
long de son cycle de vie.

Réseau mondial privé né 
en 2002 aux Etats-Unis 
regroupant des entrepri-
ses qui s’engagent à  
reverser au moins 1 %  
de leur chiffre d’affaires 
annuel à des associations 
environnementales.

Label privé, apparu en 
1994 en Belgique et 
contrôlé de façon indé-
pendante, visant à ga-
rantir la biodégradabilité 
d’un produit.

Label privé mondial,  
lancé en 1993 par l’ONG 
WWF et certifié par un 
organisme indépendant, 
visant à promouvoir une 
gestion durable des 
bois, forêts et plantations.

Label privé créé en 1999 
à l’initiative d’industriels 
forestiers, visant à sou-
tenir la gestion durable 
des forêts. 

Créé en 2008, le Global 
Organic Textile Standard 
vise à harmoniser les  
normes internationales 
concernant les textiles 
biologiques (coton, lai-
ne, soie, chanvre, etc.). 

Ce logo vise à signaler  
les produits qui sont  
en partie recyclables et/
ou recyclés.

L’ensemble du cycle  
de vie du produit est 
pris en compte, depuis 
l’extraction des matières 
premières jusqu’à son 
élimination après usage, 
en passant par sa pro-
duction, sa distribution 
et son utilisation.

Certifie aussi bien filtres 
à café, produits d’entre-
tien, papeterie, textiles, 
sacs poubelle, litière 
pour chats, etc. Le label 
est octroyé sur la base 
d’une démarche volon-
taire de l’entreprise.

Le club 1 % joue le rôle 
de certificateur auprès 
des entreprises mem-
bres qui reversent direc-
tement leurs dons à une 
association choisie sur 
une liste ou en faisant 
valider leur choix auprès 
de l’organisation.

Indique que le produit 
est 100 % biodégra-
dable et peut être  
composté dans une ins-
tallation industrielle. 
« OK compost home » 
garantit la biodégrada-
bilité du produit dans un  
composteur individuel.

Le label certifie que  
le bois (usiné ou non) 
provient bien de forêts 
et plantations gérées  
de manière durable, 
d’un point de vue à  
la fois écologique,  
économique et social.

Au moins 70 % du bois 
utilisé dans le produit 
certifié doit répondre 
aux exigences du PEFC. 
Au-dessous, le pourcen-
tage peut être inscrit 
mais l’utilisation du logo 
est interdite.

2 niveaux d’exigence :  
« organic » (au moins 
95 % des fibres sont 
issues de l’agriculture 
biologique) et « made 
with organic » (70 %). 
OGM, fongicides, mé-
taux lourds, fluorocarbo-
nes, etc. sont interdits. 

Dans le cas où l’em-
ballage ou le produit  
sont en partie ou totale-
ment composés de  
matériaux recyclés,  
la mention « recyclé » 
doit être ajoutée. 

Le + Une dimension 
officielle et transnatio-
nale qui s’applique à 
des catégories très diffé-
rentes de produits. 
Le - Le cahier des char-
ges, qui vise à s’adapter 
au plus grand nombre, 
pourrait être plus strict.

Le + Le nombre d’éta-
pes prises en compte 
dans la fabrication et 
l’utilisation d’un produit. 
Le - Le label cohabite 
avec l’Ecolabel euro-
péen, d’où risque de 
confusion.

Le + La démarche est 
simple et pragmatique.
Le - C’est l’entreprise 
qui choisit l’association 
à soutenir et il n’y a 
aucun contrôle indépen-
dant vis-à-vis de l’orga-
nisation. 

Le + La biodégradabi-
lité est garantie de façon 
très stricte.
Le - La collecte publi-
que des déchets organi-
ques démarre seulement 
en France.

Le + La dimension  
socio-économique est 
prise en compte dans  
la gestion des forêts et 
bois certifiés.   
Le - N’aborde pas  
l‘impact écologique  
de la transformation  
du bois. 

Le + Plus adapté que le 
FSC aux forêts des pays 
du Nord, le PEFC encou-
rage la consommation 
de bois local.
Le - Les critères d’ob-
tention et de conserva-
tion du label pourraient 
être plus stricts.

Le + Des critères  
sociaux, relatifs aux 
conditions de travail 
notamment, sont  
aussi pris en compte.
Le - Le label est peu 
connu.

Le + Sensibilise à la 
question du recyclage.
Le - L’information est 
beaucoup trop floue  
et les contrôles, dans les 
faits, sont inexistants.
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Les labels environnementaux

FSC  
(Forest Stewardchip 

Council) 

PEFC (Program for 
Endorsement of Forest 
Certification Scheme) 

1 % pour la planète OK Compost NF Environnement Ecolabel GOTS L’anneau de Mœbius  
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